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1. CONCLUSION

S S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l’amiante.
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1.1. Matériaux et produits contenant de l’amiante
S

Matériaux ou produits de la liste B contenant de l’amiante

 N°ZPSO Localisation Ouvrage Partie d'ouvrage Aspect Couleur

15 Rdc -> R22 Fibres-ciment / EP

19 R+1 -> Sanitaires 2 Fibres-ciment / EP

17 Fibres-ciment / EP

Résultat de 
l'évaluation de 

l'état de 
conservation

 Poteaux  Entourages de poteaux

 Conduits  Conduits

R+5 -> Local 
machinerie 
ascenseur

 Conduits en façade  Conduits de fumée
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S

1.2. Recommandations réglementaires pour les produits et matériaux de la liste B
S

Il est recommandé au propriétaire de faire procéder à :
Pour les produits et matériaux ayant obtenu la recommandation évaluation périodique (EP) :

S

S
S

S
S

Obligation en cas de travaux de retrait ou de confinement et avant toute restitution des locaux traités :

1.3. Eléments d’information

Le(s) matériau(x) ou produit(s) concerné(s) contenant de l’amiante et l’étendue des dégradations qu’il(s) présente(nt) et 
l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le(s) 
matériau(x) ou produit(s). Cette évaluation périodique consiste à :
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas échéant, 
que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Obligation du propriétaire de faire réaliser un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur de repérage 
répondant aux conditions de l’article L. 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation.
Il fait également procéder à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air à l’issue du déconfinement qui doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre.

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à 
l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants 
présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention durisque d'exposition à l'amiante.
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau 
ou produit.
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets 
» gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.
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2. INFORMATIONS GENERALES
S

2.1. Immeuble bâti objet de la mission

Adresse : CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

S

Bâtiment Fonction principale Classement

Non communiqué

S

2.2. Périmètre de la mission

Totalité du bâtiment

S

2.3. Parties prenantes
s

Contact Qualité Société Adresse Coordonnées

Donneur d'ordre / 0661545424

Accompagnateur CPAM /

CPAM /

Propriétaire CPAM /

Date permis de construire
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications

CPAM DES 
PYRENEES-

ORIENTALES

Administrations, 
bureaux

ERP de la 3ème et la 
4ème catégorie

Sans informations fournies 
par le donneur d'ordre, la 

date d'obtention du permis 
de construire est présumée 

être inférieure au 1 juillet 
1997

Valérie DARLAVOIX 
SANMARTI

RUE DES REMPARTS ST 
MATHIEU

66013 PERPIGNAN CEDEX

 CAVELIER
20 rue des Remparts Saint 

Mathieu
66000 PERPIGNAN

Albert PLAT Détenteur du 
DTA

20 rue des remparts Saint Mathieu
66000 PERPIGNAN

Albert PLAT 20 rue des remparts Saint Mathieu
66000 PERPIGNAN
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3. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

3.1. Références réglementaires

3.2. Programme de repérage

Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique :

Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique :

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, 
en vue de la constitution du Dossier Technique Amiante.

- Code de la Santé Publique : articles L1334-12-1, R1334-17, R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-27 à 29, R1334-29-3, R1334-
29-5, R1334-29-7 alinéas 2 et 3, annexe 13-9 du Code de l Santé Publique,
- Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les 
immeubles bâtis,
- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au 
contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013,

- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du 
risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 
   2013,

- Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du «dossier technique amiante »,

- Arrêté du 1er juin 2015 relatif aux modalités de transmission au préfet des rapports de repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l’amiante,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis.

Dans le cadre de notre mission, le programme de repérage est le suivant :

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER

Murs et cloisons "en dur" et poteaux (périphériques et 
intérieurs).

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu.

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons.

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.

Planchers. Dalles de sol.

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges.

Clapets/ volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage.

Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes).

Vide-ordures. Conduits.

Toitures.
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment), bardeaux 
bitumineux.

Bardages et façades légères. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment).

Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée.

4. Eléments extérieurs

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

2. Planchers et plafonds

1. Parois verticales intérieures



Copyright BUREAU VERITAS Page 8/48 Date du rapport : 13/12/2024
Rapport N° : 24253328/S3/1/AM-DTA_V1

4. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

4.1. Date(s) de visite(s)
Le 29/11/2024

4.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

Absence de documents, d’informations concernant :

- Les plans ou croquis à jour de l’immeuble bâti
- Les dates de délivrance du permis de construire ou des années de construction
- Les années de modification ou de réhabilitation

- Les éléments d'information nécessaires à l'accès aux différentes parties de l’immeuble bâti en toute sécurité 
- Les rapports concernant la recherche d’amiante déjà réalisés
- Les dossiers amiante réglementaires
- Les conditions de sécurité et des règles de sécurité
- Les modalités d’accès et de circulation

S x

4.3. Conditions spécifiques
S

- Pas d’accompagnateur lors du repérage
- Pas d'accompagnateur disposant de tous les moyens d’accès et autorisations nécessaires
- Occupants ou exploitants nécessaires à certains accès non informés de l’intervention ou non présents
- Présence d’occupant lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
- Encombrement de mobilier ou d’équipement lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)

- Réalisation d'un nombre de prélèvements inférieur aux prescriptions de l'annexe A de la norme NF X46-020
- Réalisation d'un nombre de prélèvements supérieur aux prescriptions de l'annexe A de la norme NF X46-020

s s x

4.4. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite
s s x

Objet / Type de document Auteur Date Référence

13/02/2024 Présence d'amiante

13/12/2024 Présence d'amiante

S s
S s

- La construction, les caractéristiques particulières des locaux, les modifications survenues dans les locaux, les dates 
et la nature des travaux réalisés (réparation, restauration, entretien, réhabilitation…)

- Moyens nécessaires pour accéder à certains matériaux non mis en oeuvre (escabeau, échelle, échafaudage, plate-
forme élévatrice de personnes, etc.)

- Conditions susceptibles d’influencer l’interprétation des résultats des sondages et prélèvements (environnement du 
matériau, contamination éventuelle, etc.)

Conclusions
(si rapport de repérage)

Repérage amiante avant travaux / RAPPORT 
DE REPERAGE DES MATERIAUX ET 

PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE  
AVANT 

REALISATION DE TRAVAUX DANS UN 
IMMEUBLE BÂTI 

Benoît 
FIGUERES  

QUALICONSULT

PRE-Rapport N° 
987798

Repérage amiante pour constitution de DTA / 
24253328/S3/1/AM-DTA_V1

BUREAU 
VERITAS JB 
BODEREAU

24253328/S3/1/AM-
DTA_V1

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans 
le cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de 
diagnostics, constats et repérages amiante.
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5. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

5.1. Matériaux et produits repérés

Localisation Ouvrage Matériaux et produits Aspect Couleur EC Observation

Rdc -> R20 Composite / 14 / AN / Non

Rdc -> R20 Composite / 14 / AN / Non

Rdc -> R22 Fibres-ciment / 15 / S2 JP EP Oui

Rdc -> R27 / Blanc 12 / AN / Non

Rdc -> R27 / Blanc 12 / AN / Non

Rdc -> R27 / Blanc 11 / AN / Non

Abréviations du tableau :
ZPSO = Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage
Pxx P = Prélèvement n°xx Positif, contenant de l'amiante
Pxx N = Prélèvement n°xx Négatif, ne contenant pas d'amiante
xx_ant = Prélèvement réalisé lors d'un repérage antérieur
Sxx = Sondage n°xx
xx* = élément témoin de la ZPSO
EC = Etat de conservation
Nota : Hormis pour l’élément témoin, tout prélèvement est précédé d’un sondage

Critères de décision :
AN = Analyse
DC = Document consulté
MA = Marquage
PN = Ne contient pas d'amiante par nature
JP = Jugement personnel

(*) :  Les matériaux/produits hors listes A&B n'entrent pas dans 
le programme de repérage, limité aux matériaux/produits des 
listes A&B. Ils sont hors cadre réglementaire de la présente 
mission et n'impactent donc pas la conclusion générale du 
rapport

Conformément au FD X46-038 relatif à l'évaluation des matériaux et produits contenant de l'amiante :     
       (i)   En présence d'une protection physique continue non étanche sur la totalité du local, l'évaluation de l'état de conservation porte uniquement sur la protection.
             De ce fait, la grille relative à l'état de conservation du matériau ou produit contenant de l'amiante n'est pas renseignée ni annexée au présent rapport.

N° 
ZPSO

N°
Prél.

N°
Sond.

Critère 
de 

décision
Présence 
amiante

 Plafonds  Panneaux vissés P24*
N

fibralith

 Plafonds  Panneaux vissés P25
N

fibralith

 Poteaux  Entourages de poteaux 8 poteaux

 Plafonds  Enduits projetés P20*
N

lissé 

 Plafonds  Enduits projetés P21
N

lissé 

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P18*

N
lissé 
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Rdc -> R27 / Blanc 11 / AN / Non

Entresol / / 10 / AN / Non

/ / 2 / AN / Non

/ Blanc 3 / AN / Non

/ Blanc 1 / AN / Non

R+1 -> Cage escalier / Jaune 4 / AN / Non

R+1 -> Cage escalier / Blanc 5 / AN / Non

R+1 -> Bureau 101 / / 10 / AN / Non

R+1 -> Sanitaires 1 Vert 6 / AN / Non

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P19

N
lissé 

 Cloisons (légères et préfabriquées)  Enduits projetés P17*
N

lissé 

Entresol -> Cage 
escalier  Faux plafonds  Panneaux P2*

N

Entresol -> Cage 
escalier  Plafonds  Enduits projetés P3*

N

Entresol -> Cage 
escalier

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P1*

N

 Plafonds  Enduits projetés P4*
N

type lissé

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P5*

N
Type lissé

 Cloisons (légères et préfabriquées)  Enduits projetés P16
N

lissé 

 Conduits  Calorifugeages Mousse 
expansée

P6*
N
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R+1 -> Sanitaires 2 Fibres-ciment / 19 / S4 DC EP (i) Oui

R+1 -> Sanitaires 2 Fibres-ciment / 19 / S5 DC EP (i) Oui

R+2 -> Cage escalier 2 / Blanc 3 / AN / Non

R+2 -> Cage escalier 2 / Blanc 1 / AN / Non

R+2 -> Sanitaires 1 Vert 6 / AN / Non

R+2 -> Sanitaires 1 / / 9 / AN / Non

R+3 -> Couloir / Jaune 4 / AN / Non

R+3 -> Bureau 318 / Blanc 5 / AN / Non

 Conduits  Conduits

Repérage amiante avant travaux - 
RAPPORT DE REPERAGE DES 

MATERIAUX ET 
PRODUITS CONTENANT DE 

L’AMIANTE  AVANT 
REALISATION DE TRAVAUX DANS 
UN IMMEUBLE BÂTI  - 13/02/2024

Protection physique continue en bon 
état de type  

 Conduits  Conduits

Repérage amiante avant travaux - 
RAPPORT DE REPERAGE DES 

MATERIAUX ET 
PRODUITS CONTENANT DE 

L’AMIANTE  AVANT 
REALISATION DE TRAVAUX DANS 
UN IMMEUBLE BÂTI  - 13/02/2024

Protection physique continue en bon 
état de type  

 Plafonds  Enduits projetés P11
N

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P10

N

 Conduits  Calorifugeages Mousse 
expansée

P13
N

 Clapets coupe-feu  Clapets P14*
N

 Plafonds  Enduits projetés P7
N

type lissé

 Murs et cloisons maçonnées "en 
dur"  Enduits projetés P15

N
Type lissé
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R+3 -> Sanitaires 2 / 8 / AN / Non

R+4 -> Couloir / / 7 / S1 MA / Non

R+5 -> Toiture / 16 / AN / Non

R+5 -> Toiture / 16 / AN / Non

R+5 -> Toiture / 16 / AN / Non

R+5 -> Toiture / 16 / AN / Non

R+5 -> Toiture Bitumineux Noir 18 / AN / Non

R+5 -> Toiture / 18 / AN / Non

R+5 -> Toiture Bitumineux Noir 18 / AN / Non

R+5 -> Toiture / 18 / AN / Non

Fibres-ciment / 17 / S3 JP EP Oui

 Faux plafonds  Panneaux Laine de 
roche

P9*
N

 Faux plafonds  Panneaux

 Conduits  Enveloppes de calorifuges Liant plâtre + 
toile

P26*
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Calorifugeages Laine de 
verre

P26*
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Enveloppes de calorifuges Liant plâtre + 
toile

P27
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Calorifugeages Laine de 
verre

P27
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Enveloppes de calorifuges P28*
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Calorifugeages Laine de 
verre

P28*
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Enveloppes de calorifuges P29
N

Gaines aérotherme 

 Conduits  Calorifugeages Laine de 
verre

P29
N

Gaines aérotherme 

R+5 -> Local machinerie 
ascenseur  Conduits en façade  Conduits de fumée 1 conduit
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6.  ANNEXES
S S

6.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s S

Localisation Descriptif sol / mur / plafond

Rdc /

Rdc -> R1 /

Rdc -> R2 /

Rdc -> R3 /

Rdc -> R4 /

Rdc -> R5 /

Rdc -> R6 /

Rdc -> R7 /

Rdc -> R8 /

Rdc -> R9 /

Rdc -> R10 /

Rdc -> R11 /

Rdc -> R12 /

Rdc -> R13 /

Rdc -> R14 /

Rdc -> R15 /

Rdc -> R16 /

Rdc -> R17 /

Rdc -> R18 /

Rdc -> R19 /

Rdc -> R20 /

Rdc -> R21 /

Rdc -> R22 /

Rdc -> R23 /

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des 
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux 
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.
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Rdc -> R24 /

Rdc -> R25 /

Rdc -> R26 /

Rdc -> R27 /

Rdc -> R28 /

Rdc -> R29 /

Rdc -> R37 /

Rdc -> Salle restaurant /

Rdc -> Local Vélos /

Rdc -> Espace Réfrigéré /

Rdc -> Cage escalier /

Rdc -> Local ménage /

Entresol /

Entresol -> Cage escalier /

Entresol -> Accueil /

Entresol -> Bureau des cadres 1 /

Entresol -> Bureau des cadres 2 /

Entresol -> Local stock /

Entresol -> Espace détente /

Entresol -> Sanitaires public /

Entresol -> Rangement /

Entresol -> Vestiaire /

Entresol -> Bureau 01 /

Entresol -> Bureau 02 /

Entresol -> Bureau 03 /

Entresol -> Bureau 04 /

Entresol -> Bureau 05 /

Entresol -> Bureau 06 /

Entresol -> Bureau 07 /

Entresol -> Services social /
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Entresol -> Sanitaires /

R+1 /

R+1 -> Cage escalier /

R+1 -> Couloir /

R+1 -> Bureau 101 /

R+1 -> Bureau 101 Bis /

R+1 -> Bureau 102 /

R+1 -> Bureau 106 /

R+1 -> Bureau 108 /

R+1 -> Bureau 110 /

R+1 -> Bureau 112 /

R+1 -> Bureau 114 /

R+1 -> Bureau 116 /

R+1 -> Bureau 118 /

R+1 -> Bureau 120 /

R+1 -> Bureau 105 /

R+1 -> Sanitaires 1 /

R+1 -> Sanitaires 2 /

R+2 /

R+2 -> Cage escalier 2 /

R+2 -> Couloir /

R+2 -> Bureau 201 /

R+2 -> Bureau 202 /

R+2 -> Bureau 203 /

R+2 -> Bureau 204 /

R+2 -> Bureau 205 /

R+2 -> Bureau 206 208 212 /

R+2 -> Bureau 207 /

R+2 -> Bureau 201 Bis /

R+2 -> Bureau 209 /
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R+2 -> Bureau 210 /

R+2 -> Bureau 211 /

R+2 -> Bureau 213 /

R+2 -> Bureau 214 /

R+2 -> Bureau 215 217 /

R+2 -> Bureau 216 218 220 /

R+2 -> Bureau 217 /

R+2 -> Bureau 219 /

R+2 -> Bureau 221 /

R+2 -> Bureau 222 /

R+2 -> Bureau 223 /

R+2 -> SR5 /

R+2 -> Sanitaires 1 /

R+2 -> Sanitiares 2 /

R+2 -> Archives /

R+3 /

R+3 -> Couloir /

R+3 -> Bureau 301 /

R+3 -> Bureau 302 /

R+3 -> Bureau 303 /

R+3 -> Bureau 304 /

R+3 -> Bureau 305 /

R+3 -> Bureau 306 /

R+3 -> Bureau 307 /

R+3 -> Bureau 308 /

R+3 -> Bureau 309 /

R+3 -> Bureau 310 /

R+3 -> Bureau 311 /

R+3 -> Bureau 312 /

R+3 -> Bureau 313 /
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R+3 -> Bureau 314 /

R+3 -> Bureau 315 /

R+3 -> Bureau 316 /

R+3 -> Bureau 318 /

R+3 -> Sanitaires 1 /

R+3 -> Sanitaires 2 /

R+4 /

R+4 -> Couloir /

R+4 -> Bureau 401 /

R+4 -> Bureau 402 /

R+4 -> Bureau 403 /

R+4 -> Bureau 404 /

R+4 -> Bureau 405 /

R+4 -> Bureau 406 /

R+4 -> Bureau 407 /

R+4 -> Bureau 408 /

R+4 -> Bureau 409 /

R+4 -> Bureau 410 /

R+4 -> Sanitiares /

R+5 /

R+5 -> Toiture /

R+5 -> Local chaufferie /

R+5 -> Local machinerie ascenseur /

Rdc au R+4 /

Rdc au R+4 -> Trémie ascenseur /
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6.2. Photos prélèvements

P24 ZPSO 14 P25 ZPSO 14

Rdc -> R20 Rdc -> R20

Plafonds -> Panneaux vissés (Liste B) Plafonds -> Panneaux vissés (Liste B)

P20 ZPSO 12 P21 ZPSO 12

Rdc -> R27 Rdc -> R27

Plafonds -> Enduits projetés (Liste B) Plafonds -> Enduits projetés (Liste B)

P18 ZPSO 11 P19 ZPSO 11

Rdc -> R27 Rdc -> R27

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)
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P17 ZPSO 10 P2 ZPSO 2

Entresol Entresol -> Cage escalier

Cloisons (légères et préfabriquées) -> Enduits projetés (Liste B) Faux plafonds -> Panneaux (Liste A)

P3 ZPSO 3 P1 ZPSO 1

Entresol -> Cage escalier Entresol -> Cage escalier

Plafonds -> Enduits projetés (Liste B)

P4 ZPSO 4 P5 ZPSO 5

R+1 -> Cage escalier R+1 -> Cage escalier

Plafonds -> Enduits projetés (Liste B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)
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P16 ZPSO 10 P6 ZPSO 6

R+1 -> Bureau 101 R+1 -> Sanitaires 1

Cloisons (légères et préfabriquées) -> Enduits projetés (Liste B) Conduits -> Calorifugeages (Liste A)

P11 ZPSO 3 P10 ZPSO 1

R+2 -> Cage escalier 2 R+2 -> Cage escalier 2

Plafonds -> Enduits projetés (Liste B)

P13 ZPSO 6 P14 ZPSO 9

R+2 -> Sanitaires 1 R+2 -> Sanitaires 1

Conduits -> Calorifugeages (Liste A) Clapets coupe-feu -> Clapets (Liste B)

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)
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P7 ZPSO 4 P15 ZPSO 5

R+3 -> Couloir R+3 -> Bureau 318

Plafonds -> Enduits projetés (Liste B)

P9 ZPSO 8 P26 ZPSO 16

R+3 -> Sanitaires 2 R+5 -> Toiture

Faux plafonds -> Panneaux (Liste A) Conduits -> Enveloppes de calorifuges (Liste B) |  Calorifugeages

P27 ZPSO 16 P28 ZPSO 18

R+5 -> Toiture R+5 -> Toiture

Conduits -> Enveloppes de calorifuges (Liste B) |  Calorifugeages Conduits -> Enveloppes de calorifuges (Liste B) |  Calorifugeages

Murs et cloisons maçonnées "en dur" -> Enduits projetés (Liste 
B)
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P29 ZPSO 18

R+5 -> Toiture

Conduits -> Enveloppes de calorifuges (Liste B) |  Calorifugeages
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6.3. Photos sondages

Photos sondage

S2 ZPSO 15 S1 ZPSO 7

Rdc -> R22 R+4 -> Couloir

Poteaux -> Entourages de poteaux (Liste B) Faux plafonds -> Panneaux (Liste A)

S3 ZPSO 17

R+5 -> Local machinerie ascenseur

Conduits en façade -> Conduits de fumée (Liste B)
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6.4. Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste B

Protection physique Etat de dégradation Etendue de la dégradation

Protection physique étanche EP

EPX

Matériau non dégradé X

AC1

EPX

AC1Ponctuelle

Matériau dégradé
AC2

Généralisé AC2

Grille d'évaluation de l'état de conservation de  Entourages de poteaux
N° de dossier 24253328/S3/1/AM-DTA_V1
Date de l'évaluation 13.12.2024
Bâtiment CPAM SIEGE Batiment principal
Local ou zone homogène Rdc -> R22 - ZPSO 15

Conclusion

EP Contrôler périodiquement l’état de conservation du matériau

Risque de dégradation lié à 
l'environnement du matériau

Type de 
recommandation

Risque de dégradation 
faible ou à terme

Risque de dégradation 
rapide

Protection physique non étanche 
ou absence de protection 

physique
Risque faible d'extension 

de la dégradation

Risque d'extension à terme 
de la dégradation

Risque d'extension rapide 
de la dégradation

Résultat de la grille 
d'évaluation
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Protection physique Etat de dégradation Etendue de la dégradation

Protection physique étanche EP

EPX

Matériau non dégradé X

AC1

EPX

AC1Ponctuelle

Matériau dégradé
AC2

Généralisé AC2

Grille d'évaluation de l'état de conservation de  Conduits de fumée
N° de dossier 24253328/S3/1/AM-DTA_V1
Date de l'évaluation 13.12.2024
Bâtiment CPAM SIEGE Batiment principal
Local ou zone homogène R+5 -> Local machinerie ascenseur - ZPSO 17

Conclusion

EP Contrôler périodiquement l’état de conservation du matériau

Risque de dégradation lié à 
l'environnement du matériau

Type de 
recommandation

Risque de dégradation 
faible ou à terme

Risque de dégradation 
rapide

Protection physique non étanche 
ou absence de protection 

physique
Risque faible d'extension 

de la dégradation

Risque d'extension à terme 
de la dégradation

Risque d'extension rapide 
de la dégradation

Résultat de la grille 
d'évaluation
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6.5. Attestation d’assurance
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6.6. Certificat de compétence
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6.7. Attestation sur l'honneur
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6.8. Croquis de repérage



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

Rdc

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 1 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

Entourages de poteaux (Liste B)

 

Planche partielle : les zones grisées font l'objet d'une autre planche de détail à consulter pour une vision complète du repérage réalisé

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

Rdc

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 2 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

Entourages de poteaux (Liste B)

 

Localisation de la zone isolée

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

Entresol

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 3 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation

Copyright BUREAU VERITAS 33/48 Date du rapport : 13/12/2024
Rapport N°:24253328/S3/1



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+1

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 4 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

Conduits (Liste B)

 

Planche partielle : les zones grisées font l'objet d'une autre planche de détail à consulter pour une vision complète du repérage réalisé

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+1

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 5 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

Conduits (Liste B)

 

Localisation de la zone isolée

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+2

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 6 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+3

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 7 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+4

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 8 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+5

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 9 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

Conduits de fumée (Liste B)

 

Planche partielle : les zones grisées font l'objet d'une autre planche de détail à consulter pour une vision complète du repérage réalisé

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

CPAM DES PYRENEES-ORIENTALES
20 RUE DES REMPARTS ST MATHIEU
66000 PERPIGNAN

Localisation

R+5

Date visite Le 29/11/2024

Auteur Jean-baptiste BODEREAU

N° dossier 24253328/S3/1

Planche 10 / 10

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

Conduits de fumée (Liste B)

 

Localisation de la zone isolée

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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6.9. Rapports d’analyses du laboratoire



Eurofins Analyses Pour Le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur JEAN-BAPTISTE BODEREAU
450 Rue Baden Powell
34000 MONTPELLIER

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 10/12/2024  11:52N° de rapport d'analyse : AR-24-KE-061553-01 Page1/7

Dossier N° : 24KE032779 Date de réception : 03/12/2024 Date d'analyse : 06/12/2024

Référence dossier Client:1510797387/24253328/S3/1/1_24253328/1/3

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 EUROFINS24000008
2112 Réf. Prel
 : P1 Entresol
 - Cage escalier/Murs 
et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) + (beige) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

Matériau semi-dur de 
type enduit (blanc) ; 
matériau semi-dur de 
type enduit (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

002 EUROFINS24000008
2111 Réf. Prel
 : P2 Entresol
 - Cage escalier/Faux 
plafonds

Matériau semi-dur fibreux 
de type faux-plafonds 
(blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

003 EUROFINS24000008
2208 Réf. Prel
 : P3 Entresol
 - Cage 
escalier/Plafonds - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) + (beige) ; 
matériau semi-dur de 
type enduit (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

004 EUROFINS24000008
2207 Réf. Prel
 : P4 R+1 -
 Cage 
escalier/Plafonds - 
(Jaune)

Matériau de type peinture 
(beige) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type plâtre 
(blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

ACCREDITATION N°
1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS
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F-30310 Vergèze, FRANCE
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S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 7 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
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Eurofins Analyses Pour Le Bâtiment Sud SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 10/12/2024  11:52N° de rapport d'analyse : AR-24-KE-061553-01 Page2/7

Dossier N° : 24KE032779 Date de réception : 03/12/2024 Date d'analyse : 06/12/2024

Référence dossier Client:1510797387/24253328/S3/1/1_24253328/1/3

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

005 EUROFINS24000008
2206 Réf. Prel
 : P5 R+1 -
 Cage escalier/Murs 
et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) + (beige) ; 
matériau semi-dur de 
type enduit (plâtreux) 
(blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

006 EUROFINS24000008
2205 Réf. Prel
 : P6 R+1 -
 Sanitaires 
1/Conduits - (Mousse 
expansée/Vert)

Matériau de type 
aluminium (gris) ; 
matériau de type mousse 
(vert)(i)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

007 EUROFINS24000008
2203 Réf. Prel
 : P7 R+3 -
 Couloir/Plafonds - 
(Jaune)

Matériau de type peinture 
(beige) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(plâtreux) (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

Matériau souple fibreux 
de type papier, carton 
(marron)

2 - Fibres d'amiante non 
détectées

*MOLP /
/ K6PM

2 * * *

008 EUROFINS24000008
2201 Réf. Prel
 : P9 R+3 -
 Sanitaires 2/Faux 
plafonds - (Laine de 
roche/)

Matériau semi-dur fibreux 
de type faux-plafonds 
(blanc) + (jaune)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

009 EUROFINS24000008
2202 Réf. Prel
 : P10 R+2 -
 Cage escalier 
2/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) + (beige) + (gris) 
(clair)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *
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N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Matériau semi-dur de 
type enduit (poudreux) 
(blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

010 EUROFINS24000008
2184 Réf. Prel
 : P11 R+2 -
 Cage escalier 
2/Plafonds - (Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

011
(1)

EUROFINS24000008
2185 Réf. Prel
 : P13 R+2 -
 Sanitaires 
1/Conduits - (Mousse 
expansée/Vert)

Matériau de type 
aluminium (gris) ; 
matériau de type mousse 
(vert)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

012 EUROFINS24000008
2186 Réf. Prel
 : P14 R+2 -
 Sanitaires 1/Clapets 
coupe-feu

Matériau souple (gris) 
(clair)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

013 EUROFINS24000008
2204 Réf. Prel
 : P15 R+3 -
 Bureau 318/Murs et 
cloisons maçonnées 
"en dur" - (Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

014 EUROFINS24000008
2187 Réf. Prel
 : P16 R+1 -
 Bureau 101/Cloisons 
(légères et 
préfabriquées)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type plâtre 
(poudreux) (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *
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Dossier N° : 24KE032779 Date de réception : 03/12/2024 Date d'analyse : 06/12/2024

Référence dossier Client:1510797387/24253328/S3/1/1_24253328/1/3

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Matériau souple fibreux 
de type papier, carton 
(marron)

2 - Fibres d'amiante non 
détectées

*MOLP /
/ K6PM

2 * * *

015 EUROFINS24000008
2188 Réf. Prel
 : P17
 Entresol/Cloisons 
(légères et 
préfabriquées)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(plâtreux) (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

016 EUROFINS24000008
2189 Réf. Prel
 : P18 Rdc -
 R27/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

017 EUROFINS24000008
2190 Réf. Prel
 : P19 Rdc -
 R27/Murs et cloisons 
maçonnées "en dur" - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ BRN6

2 * * *

018 EUROFINS24000008
2191 Réf. Prel
 : P20 Rdc -
 R27/Plafonds - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

019 EUROFINS24000008
2192 Réf. Prel
 : P21 Rdc -
 R27/Plafonds - 
(Blanc)

Matériau de type peinture 
(blanc) ; matériau 
semi-dur de type enduit 
(blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *
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N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

020 EUROFINS24000008
2198 Réf. Prel
 : P24 Rdc -
 R20/Plafonds - 
(Composite/)

Matériau semi-dur (gris) ; 
matériau semi-dur fibreux 
de type bois, copeaux 
(beige)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

021 EUROFINS24000008
2197 Réf. Prel
 : P25 Rdc -
 R20/Plafonds - 
(Composite/)

Matériau semi-dur (gris) ; 
matériau semi-dur fibreux 
de type bois, copeaux 
(beige)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

022 EUROFINS24000008
2194 Réf. Prel
 : P26 R+5 -
 Toiture/Aerothermes 
- (Liant plâtre + toile/)

Matériau de type 
maillage de fibres et liant 
(blanc) ; matériau de type 
aluminium (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

Matériau fibreux de type 
isolant (jaune)

2 - Fibres d'amiante non 
détectées

*MOLP /
/ K6PM

2 * * *

023 EUROFINS24000008
2193 Réf. Prel
 : P27 R+5 -
 Toiture/Aerothermes 
- (Liant plâtre + toile/)

Matériau de type 
maillage de fibres et liant 
(blanc) ; matériau de type 
aluminium (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ VP8G

2 * * *

Matériau fibreux de type 
isolant (jaune)

2 - Fibres d'amiante non 
détectées

*MOLP /
/ K6PM

2 * * *

024 EUROFINS24000008
2195 Réf. Prel
 : P28 R+5 -
 Toiture/Conduits - 
(Bitumineux/Noir)

Matériau souple fibreux 
de type papier, carton 
(blanc) ; matériau de type 
aluminium (gris) ; 
matériau souple 
bitumineux (noir)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *
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Dossier N° : 24KE032779 Date de réception : 03/12/2024 Date d'analyse : 06/12/2024

Référence dossier Client:1510797387/24253328/S3/1/1_24253328/1/3

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Matériau fibreux de type 
isolant (blanc)

2 - Fibres d'amiante non 
détectées

*MOLP /
/ K6PM

2 * * *

025 EUROFINS24000008
2196 Réf. Prel
 : P29 R+5 -
 Toiture/Conduits - 
(Bitumineux/Noir)

Matériau de type 
aluminium (gris) ; 
matériau souple 
bitumineux (noir) 
(fibreux)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ HHC7

2 * * *

Matériau souple fibreux 
de type papier, carton 
(beige) ; matériau fibreux 
de type isolant (blanc)

2 - Fibres d'amiante non 
détectées

*MOLP /
/ K6PM

2 * * *

Observation(s) échantillon(s)
(1) Le matériau de type aluminium est un matériau qui, par nature, ne contient pas d'amiante.

Observation(s) couche(s)
(i) Le matériau de type aluminium est un matériau qui, par nature, ne contient pas d'amiante.

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-MOLP-WO24083) en vue d’une identification des fibres au 
Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 
Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.
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NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à l'arrêté du 1er octobre 2019, le 
laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs . La mention sur le rapport d’une technique d’analyse 
par MET indique que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 
du 13 octobre 2022, texte n°10).
NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 
délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

Marie Vigouroux
Cheffe de Groupe Vergèze
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